
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 1 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV,                 IV ème

partie, et notamment les articles L.4421-1 et L4421-2,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique, et notamment l'article 22,

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret
n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et
pécuniaire des régisseurs,

VU les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  du  Code  Général  des  collectivités
territoriales  relatif  à  la  création  des  régies  de  recettes,  des  régies
d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités locales
et des établissements publics locaux,

VU l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux
régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  montant  du
cautionnement imposé à ces agents,

VU la  délibération  n°  07/068  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  en  date  du 
30 mars 2007 portant approbation du dispositif « Chèques-Culture », 

VU la  délibération  n°  17/039  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  en  date  du 
23 février 2017 portant approbation de l’extension du dispositif  « Pass-
Cultura » aux collégiens, 

VU l’avis conforme du Payeur de Corse en date du 27 mars 2018,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,
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SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

DECIDE de créer une régie d’avances pour la gestion des chéquiers du
dispositif "Pass-cultura" de la Collectivité de Corse, sise au Service de l'ingénierie
culturelle - Villa Ker Maria - 20200 E VILLE DI PETRABUGNU.

ARTICLE 2 :

DIT que  la  régie  est  habilitée  à  demander  la  création,  à  détenir  et  à
distribuer  des  chéquiers  Pass-Cultura  d’une  valeur  de  75  €  chacun  et  dont  les
chèques permettent  aux bénéficiaires de payer des prestations culturelles auprès
des  partenaires  du  dispositif  Pass-Cultura,  qui  sont  ensuite  remboursés  par  la
Collectivité de Corse. 

ARTICLE 3 :

DIT que le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé
à 337 500 € correspondant à 4 500 chéquiers d’une valeur de 75 €.

ARTICLE 4 :

DIT que le régisseur verse auprès du Président du Conseil exécutif  de
Corse la totalité des pièces justificatives de dépenses au minimum une fois par mois.

ARTICLE 5 :

DIT que le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est
fixé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 6 :

DIT que le Président du Conseil exécutif de Corse et le Payeur de Corse
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 7 : 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs
de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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